
SYNDICAT MIXTE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 4 B 
COMITÉ SYNDICAL DU 17 DECEMBRE 2025 

---------------------------------------------------- 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
--------------------------------------------------- 

 
L’an deux mille vingt-cinq, le dix-sept décembre à neuf heures, les membres du Comité 
Syndical du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable 4B COMPÉTENCE DISTRIBUTION 
se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de PÉRIGNÉ, sous la présidence de 
Monsieur Bernard BELAUD, Président. 
 
Date de convocation : le 3 décembre 2025  
Date d’affichage : le 3 décembre 2025  
Date de publication : le   
  
Nombre de membres en exercice : 66 
Nombre de membres présents : 32 délégués titulaires et 3 délégués suppléants 
Nombre de votants : 32 délégués titulaires et 3 délégués suppléants 
Quorum : Au-delà de 34 délégués présents 
  
Secrétaire de séance désigné : Madame Jocelyne BERNARDIN 

 

COLLECTIVITE NOM et PRENOM Présent Absent 
excusé NOM et PRENOM Présent Absent 

excusé 
ALLOINAY RENAUD Nadine X  CHOLLET Daniel  X 

ALLOINAY MINOT Daniel X  RAFFOUX Jean-Guy  X 

ASNIERES EN POITOU BARREAUD Michel X  MORIN Christine  X 

AUBIGNE LESLIE Michelle  X WILKINSON Judith  X 

BRIEUIL SUR CHIZE PICARD Marylène  X NEAU Claude  X 

BRIOUX SUR BOUTONNE HAYE Jean-Marie  X PICORON Nadège  X 

BRIOUX SUR BOUTONNE ROYER Daniel X  GEOFFROY Maryline  X 

CELLES-SUR BELLE FOUCHE Jean-Louis X  DENIS Pascal  X 

CHEF-BOUTONNE WATTEBLED Frédéric X  AUBERT Christian  X 

CHEF-BOUTONNE ACE Helen  X KOHLER Marie  X 

CHEF-BOUTONNE TRUTEAU Pascal X  BOURSIER Angélique  X 

CHEF-BOUTONNE MICHELET Fabrice  X GOUJEAU Christian X  

CHÉRIGNÉ OLIVIER Chantal X  PASQUAY Frédéric  X 

CHIZE BARRÉ Daniel  X GUERIN Bernard X  

CLUSSAIS LA POMMERAIE BALLAND Jean-Michel X  VARIN Louis  X 

COUTURE D'ARGENSON KONATE Amadou  X BOUREAU Jean-François  X 

ENSIGNE BELAUD Bernard X  MAGNERON Alain  X 

FONTENILLE BOUFFARD Christian X  DANIAUD Amandine  X 

FONTIVILLIÉ PELLETIER Franck  X FICHET Pierre  X 

JUILLE FAZILLEAU Yannick  X RICHARD Mickaël  X 

LA CHAPELLE POUILLOUX BOURDIN Marie-Odile  X GALLE Perrine  X 

LES FOSSES VIAUD Jonathan  X ARCHIMBAUD Guénaëlle  X 

LE VERT POINAS Sylviane X  NOCQUET Patrice  X 

LIMALONGES MACHET Annette X  DESCHAMPS Valérie  X 

LIMALONGES STOFFEL Claude  X LEOMENT Nathalie  X 

LORIGNÉ CORNUAUD Stéphane  X THOREZ Bernard X  

LOUBIGNÉ PROUST Yane  X BALLAND Cyril  X 

LOUBILLÉ MARTINET Dominique 
  

X POINT Jean-Luc  
X 

LUCHÉ-SUR-BRIOUX VOIX Didier  X GIRAULT David  X 

LUSSERAY MARTIN Patrick X  DURGAND François  X 

MAIRE L’EVESCAULT BARILLOT Dorick X  MARQUET Pierrick  X 

MAISONNAY POUGNARD Philippe X  GUERY Patrice  X 

Délibération 2025-70 
VOTE DES TARIFS DE DISTRIBUTION POUR L’ANNEE 

2026 ET REDEVANCE CONSOMMATION D’EAU 
POTABLE ET PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU 

POTABLE POUR L’ANNEE 2026. 



MARCILLÉ BERNARD Eric X  CHAUVET Jean-François  X 

MELLE COURTIN Béatrice X  CHAUVET Christophe  X 

MELLERAN AIRVAULT Jean-Luc X  GUIGNARD Laurent  X 

MONTJEAN BARRET Pascal  X BERNARDIN Jeanne-Marie  X 

PAIZAY LE CHAPT BERTON Jacques  X BRENET François  X 

PERIGNE CHARLES Phillipe  X PERROTIN Joël  X 

PERIGNE BOCHE Bernard X  ANDRE Claire  X 

SAINT ROMANS LES MELLE PELTIER Jérôme X  EBRARD Johan  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS SICAULT Jean-Claude X  BAUDON Christian  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS GUERIN Marie-Claire  X LOCHON Johnny  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS BOULET Dominique  X BARRE Gérard  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS HAMEL Patrice  X CLISSON Philippe  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS BARRAUD Stéphane  X FERRU Chantal  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS GRANDIN Bernard  X GAUVIN Alain  X 

SAUZE-ENTRE-BOIS AUBOUIN Benoît  X AUDOIN Fabrice  X 

SECONDIGNE SUR BELLE BERNARDIN Jocelyne X  PRINTEMPS Jacky  X 

SELIGNE ARCHAIMBAULT Monique  X DIATTE Sylvie  X 

VALDELAUME DESAIVRES Eric X  JOLLY Jacques  X 

VALDELAUME MORNET KOHLER Maryse X  GUILLON Jean-Luc  X 

VERNOUX SUR BOUTONNE PINEAU Max X  ALEZEAU Christian  X 

VILLEFOLLET NIVELLE Jean-Pierre  X GIRAUDEAU Alain  X 

VILLEMAIN BACHA Virginie X  MOULIN Daniel  X 

VILLIERS EN BOIS MALVAUD Gérard X  AYRAULT Jean-Christophe  X 

VILLIERS SUR CHIZE GARNIER Jacky X  JOLLET Sandrine  X 

CAN COULON Jean-Claude X  BRAULT Fabrice  X 

CAN DECHAINE Catherine X  PIQUEREAU Francis  X 

CAN LECOINTE Alain X  RUDEWICZ Xavier  X 

CAN MARCHESSEAU Roger  X MOREAU Mathieu  X 

CAN MARTINS Elmano  X SIMMONET Florent  X 

CAN MATHÉ Pascal  X AUBINEAU Mickaël  X 

CAN POUGNARD Stéphane  X BROSSARD Sophie  X 

CAN RIOU GOURDON Guillaume  X BAUDOIN Daniel  X 

CAN SALANON Jean-François  X VENEAU Antoine  X 

CAN VACHON Séverine  X BERGER Dominique  X 

       

       

       

       

 
VOTE DES TARIFS DE DISTRIBUTION POUR L’ANNEE 2026 – ET REDEVANCE 
CONSOMMATION D’EAU POTABLE ET PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE 
POUR L’ANNEE 2026 (2025-70) : 

Vu l’article n°2224-12-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, permettant la 
définition de tarifs incitatifs en fonction de de la quantité consommée et reconnaissant les 
ménages comme une catégorie d’usagers ; 
 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la 
consommation d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau 
potable et pour la performance des systèmes d'assainissement collectif ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la 
performance des réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des 
systèmes d'assainissement collectif pris en compte pour l'application de la redevance d'eau 
potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 



Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de 
traitement des eaux usées modifié dans sa version applicable au 1er janvier 2025 ; 
 
Considérant que dans le cadre de la prise de compétence distribution sur la commune de 
Beauvoir-sur-Niort, il était prévu un lissage à la hausse des tarifs sur 7 ans pour qu’ils 
atteignent ceux du territoire Centre en 2027 ; 

Considérant l’importante hausse des charges à laquelle le Syndicat devra faire face en 2026, 
le Bureau Syndical propose d’augmenter le prix du m3 de 1% en 2026 ; 
 
Considérant que : 

- l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé, par délibération DL/CA/24-49 du 10 octobre 
2024, le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 0,32€HT/m3 pour 
l’année 2026 ; 

- l’Agence de l’eau Loire-Bretagne a fixé, de son côté, par délibération 2024-97 du 3 
juillet 2025, le tarif de la redevance pour consommation d’eau à 0,32€HT/m3 pour 
l’année 2026 ; 

Considérant que pour l’année 2026, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 
0,14 pour la redevance pour performance des réseaux d’eau potable pour l’Agence de l’eau 
Adour Garonne ; 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du 
service public d’eau potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau 
vendu ; 

Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des réseaux d’eau 
potable » constitue un élément du prix du service public de l’eau potable doit donc être 
assujetti à la TVA au taux réduit de 5.5% ; 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Comité Syndical 
décide :  

- de fixer à 0.056€ HT/m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour 
performance des réseaux d’eau potable » pour le territoire 4B et de fixer à 
0.063€ HT/m3 pour la commune de Chef-Boutonne. Celle-ci devant être 
répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme d’un 
supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er 
janvier 2026. 
 

-  d’adopter la grille des tarifs suivante au 1er janvier 2026 :  

 

 Tarifs 2025 

TERRITOIRE 
4B 

Communes Part fixe en € HT Part 
variable en 
€ HT/ m3 

TERRITOIRE 
REGIE 

Tarif non domestique pour l’ensemble des 
communes. 

380 €/an 

ou 

190 €/semestre 

1.32 € 

TERRITOIRE 
REGIE  

Alloinay (Gournay-Loizé et Les Alleuds) 
Asnières-en-Poitou 
Aubigné 
Brieuil-sur-Chizé 
Brioux-sur-Boutonne 
Brûlain 
Caunay 
Celles-sur-Belle (Montigné, Verrines et Saint-Médard) 

85.50 €/an 

ou 

42.75 €/semestre 

1.79 € 



Chérigné 
Chizé 
Clussais-la-Pommeraie 
Couture d’Argenson 
Chef-Boutonne (Crézières, La Bataille et Tillou) 
Chef-Boutonne (territoire de l’ex-commune de Chef-
Boutonne) 
Ensigné 
Fontenille-St-Martin-d’E 
Fontivillié (Chail et Sompt) 
Fors 
Juillé 
Juscorps 
La Chapelle-Pouilloux 
Le Vert 
Les Fosses 
Limalonges 
Lorigné 
Loubigné 
Loubillé 
Luché-sur-Brioux 
Lusseray 
Mairé-Lévescault 
Maisonnay 
Marcillé (Pouffonds et Saint-Génard) 
Marigny 
Melle (Mazières-sur-Béronne, Paizay-le-Tort, et Saint-
Martin-les-Melle) 
Melleran 
Montalembert 
Montjean (16) 
Payzay-le-Chapt 
Périgné 
Piers 
Plaine d’Argenson (Belleville, Boisseroles, Prissé-la-
Charrière et Saint-Etienne la C.) 
Pliboux 
Saint-Romans-des-Champs 
Saint-Romans-Les-Melle 
Sauzé-Vaussais 
Secondigné-sur-Belle 
Séligné 
Valdelaume (Ardilleux, Hanc, Bouin, Pioussay) 
Vernoux-sur-Boutonne 
Villefollet 
Villemain 
Villiers-en-Bois 
Villiers-sur-Chizé 

TERRITOIRE 
REGIE 

Beauvoir-sur-Niort  82.86 €/an 

ou 

41.43 €/semestre 

1.76 € 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an que 
dessus. 
Au registre sont les signatures, 
Pour copie conforme, 

 
Le Secrétaire de séance, 
Madame Jocelyne BERNARDIN  

     Le Président, 
     Bernard BELAUD  

 

 

 

 


